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Statuti notarili di Bergamo, a cura di Giuseppe Scarazzini. Roma, 1977. In-
8°, 206 p., pl. - Notariato medievale bolognese. I. Scritti di Giorgio Cencetti.
Roma, 1977. In-8°, 398 p., pl. IL Atti di un convegno (febbraio 1976).
Roma, 1977, In-8°, 283 p., pl. (Fonti e strumenti per la storia dei notariato
italiano, II et III [2 vol.]. Consiglio nazionale dei notariato).

Apres un premier ouvrage de G. Costamagna paru en 1970 et consacrö
au notariat genois, la Commission pour les etudes historiques sur lo notariat
italien reprend ses publications ä la fois erudites et d'une prösentation
luxueuse qui force l'admiration, en faisant paraitre la memo annöe trois
nouveaux volumes. Le premier est consacre ä l'ödition, pröcödöe d'une importante

introduetion historique et analytique, des Statuts notariaux de
Bergamo, qui datent de 1264 k 1281 et sont dementes en vigueur jusqu'au XVIIe
siecle. Ces Statuts, qui comportent 215 articles rödiges en latin, organisent
non seulement la profession, mais reglent ses relations avec l'autoritö
politique et posent des regles deontologiques. L'öditeur souligne ä juste titre d'une
part le soin attaehe ä la conservation des registres notariaux ot d'autre part
l'importance des fonctions et Offices assumes par les notaires: ils jouent un
röle essentiel dans l'administration politique, financiere et judiciaire de la
ville. Cette introduetion et l'edition trös claire dos Statuts sont completes par
la liste des podestats de Bergame, divers documents et des reproductions
photographiques.

Les deux volumes suivants, comme le congrös de 1976 dont ils contiennent
les Communications, sont consaerös au notariat bolonais. Gräce notamment
aux travaux de S. Stelling-Michaud, les historiens suisses connaissent
l'importance do Bologne dans la renaissance des ötudes juridiques ot, en
particulier, de l'art notarial. Dans son introduetion au deuxieme volume, lo professeur

Nicolini, president do la Commission d'ötudes, souligne ä la fois le rölo
döcisif joue par les praticiens bolonais dans le passage do la charte ä l'instru-
ment publie et par les notaires dans la vie politique do cette cite et do toute
l'Italie mödiövale. Le plus cölebre des notaires de Bologne, Rolandinus Pas-
saggeri, n'a-t-il pas ä la fois rödigö le traitö notarial ayant joui de la plus
grande notorietö jusqu'au XVIC siecle en tout cas, la Summa totius artis
notariae, et marquö les destinees politiques de sa ville en prenant la tete du
parti populaire?

Le premier de ces deux volumes est röservö ä la röödition de six ötudes de

Giorgio Cencetti eonsaeröes au notariat bolonais et publiöes do 1934 ä 1969
dans diverses collections ou revues difncüement accessibles. II s'agit d'une
part de publications de sources anciennes (Le carte bolognesi dei secolo decima
ot Le carte dei secolo XI dell'archivio di S. Giovanni in monte e S. Vittore), tres
instruetives sur la technique des scribes de l'öpoque, et d'autre part
d'articles, dont on retiendra en particulier ceux consaerös ä Rolandinus Passag-
geri et surtout ä la rogatio selon les chartes bolonaises du Xe au XII6 siecle,
acte pröparatoire de l'instrument notarie dont la portöe est controversöe
depuis les travaux de Heinrich Brunner (Charta und Nolitia) et Gaudenzi.
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L'ötude de Cencetti, etayee par de nombreuses pieces justificatives, permet
de confronter les rogationes avec les instruments leves et do suivre l'övolution
ayant conduit ä l'acte authontiquo reposant sur la seule röception par le
notaire.

Six Communications prösontöes au congres de 1976 sur le notariat bolonais
sont röunies dans lo dernier volume. Giorgio Costamagna reprend, ä la suite
de Cencetti, le problöme ossentiol du passage de la charte ä l'instrument,
reposant sur la foi publique attachöe ä la rogatio, transformation qu'il situe
dans le courant du XIIe siecle. Gianfraneo Orlandelli fait un bilan des
travaux consaerös ä l'öcole bolonaise du notariat, alors que Roberto Ferrara
publie une ötude approfondie sur la licentia exercendi et les examens notariaux

ä Bologne au XIIIC sieclo, en partant d'un Statut de 1219 sur la
reconnaissance des notaires par la eommuno, qui 1'emporte progressivement sur
les titres d'autoritö impöriale ou apostolique. Les trois derniers articles, d'un
interet moins genöral, sont consaerös au röle du notariat dans la vie de la cite
(Gina Fasoli) et dans Fhistoriographie de Bologne (Gherardo Ortalli) et aux
archives de la sociötö des notaires (Giorgio Tamba), dont les Statuts publiös
en annexe datent de 1288.

Si ces divers travaux ne sauraient certes remplacer une ötude d'ensemble,
on ne pourra ä l'avenir ötudier l'histoire du notariat ä Bologne et memo, puisque

cette cite en est le berceau, en gönöral, sans se reporter ä ces beaux
volumes. II reste ä souhaiter que, pour les diverses rögions de notre pays
egalement, des ötudes soient systematiquemont consaeröes ä la renaissance et
l'organisation de l'art notarial, vöritable assise de la vie juridique mödiövale.

Lausanne Jean-Francois Poudret

Lucio Lume, L'archivio storico di Dubrovnik. Con repertorio di documenti sulle
relazioni della repubblica di Ragusa con le cittä marchigiane. Roma, 1977.

In-8°, 181 p. (Quaderni della Rassegna degli Archivi di Stato, 46).

Les archives historiques de Dubrovnik (Raguse) ont depuis longtemps
attirö l'attention des historiens yougoslaves et ötrangers, particulierement
depuis la seconde guerre mondiale. La richesse des fonds et leur grande
importance, döpassant largement l'histoire de la ville elle-meme, ont fait des
archives de Dubrovnik un centre do recherche de premier ordre. II on est
resultö toute une sörie de livres importants et un tres grand nombre d'ex-
cellents articles, publiös surtout en serbo-croate par los örudits
yougoslaves, mais aussi en langues occidentales par des historiens etrangere.

Une des contributions les plus röcentes est le volume de Lucio Lume. Ce

n'est cependant pas uno ötude historique basöo sur les fonds d'archives,
mais plutöt une ötude sur los archives meines. Lo livre de Lume, apres une
bröve pröfaco, döerit d'abord lo passö des archives (pp. 13-20), puis le site,
l'organisation et l'öquipement de l'institution (pp. 21-23); suivent une revue
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